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23n,e annee. Mai 1915

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

COUTDMIER DU BAILLIAGE D'ECHALLENS

Ce fut, comme on le sait, en 1351, que Girard de

Montfaucon avec le consentement de son epouse, Jaquette
de Grandson, accorda aux bourgeois et habitants d'Echal-
lens les libertes, franchises et bonnes coutumes de laville de

Moudon. La localite devenait ainsi une commune libre, s'ad-

ministrant elle-meme. Chaque nouveau seigneur, et plus
tard, chaque nouveau bailli, jurait de maintenir les franchises
de la ville, de meme que les bourgeois pretaient le serment
de fidelite. A ces franchises et libertes accordees successi-

vement du XIVe au XVIIIe siecle, au bourg d'Echallens,
s'ajouterent des coutumes. Sans faire partie du code des

lois ecrites, eile avaient cependant force de loi. On conserva
fidelement et les franchises et les coutumes. — Lorsqu'en
1577, Berne promulgua les Statuts connus sous le nom :

« d'Ancien coutumier de Vaud ou de Moudon en /577 s et

sous celui de: Lois et Statuts du Pays de Vaud» collection-

nes par Pierre Quisard de Nyon, les bailliages d'Echallens,
d'Orbe et de Grandson, prefererent leurs anciennes lois et
coutumes. Cependant, en 1702, L.L. E.E. de Berne et de

Fribourg, par l'intermediaire de leur bailli d'Echallens, Jean

Egger, firent connaitre ä leurs « feals » sujets du bailliage
d'Echallens que pour mettre fin ä de trop nombreuses dif-

ficultes, provenant des coutumes et lois, non ecrites, elles



laissaient ä leur choix de prendre le Coutumier du Pays de

Vaud, celui nouvellement regu ä Grandson, ou de faire un
coutumier particulier qui serait soumis ä l'autorite supreme.

Apres trois assemblies du Corps de la Chatellenie, on

accepta le Coutumier du Pays de Vaud comme ayant plus
de rapport ä leurs coutumes et etant plus conforme ä l'an-
cien Coutumier de Moudon, mais tout en l'acceptant en

principe, il etait fait exception pour quelques-unes de ses

lois; on se reservait aussi la conservation des principales
franchises accordees successivernent dans le cours des siecles.

Cette decision et ce choix furent soumis ä la conference de

Morat en 1705 et Ton demanda en plus, un temps süffisant

pour rediger, par ecrit, le recueil de ces lois et franchises,
Ce ne fut que 10 ans plus tard, en 1715, que, sur le rapport
des commissaires Steck et Vonderweid, charges de l'exami-
ner et de le corriger, il fut enfin termine, accepte et promul-
gue par l'ordonnance suivante : « Certifions ä ceux qu'il
conviendra que nous avons fait expedier le present double

aux dits sujets et ressortissants de la Chätelanie d'Echallens

pour conjointement avec les Lois du Coutumier du Pays de

Vaud de l'an 1616 et leur reformation, c'est-a-dire, les lois

qui ne sont pas opposees et contraires aux articles ci-dessus

par eux reserves, leur servir de Loi et de reigle ä l'advenir.
En foi de quoi nous avons ici opposes nos sceaux ordinaires

pres de la signature des deux commissaires generaux sous

signes, ä la Conference tenue ä Bonvillars, le 23 novembre

1715.

[Signes) Stieger. Feguely. Seidorf. Steck. Lerber.
Forel seigneur de Middes, Vonderweid.

Ce code de lois pourrait etre appele Recueil des reserves
faites aux Coutumiers de 1616. II est intitule: « Les Libertes
et franchises particulieres reservees en faveur de la Bour-
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geoisie et Chätellenie d'Echallens.» Divise en deux parties,
la premiere renferme la mention de la charte octoyee en

1351 par Girard de Montfaucon, et les reconnaissances de

ces franchises faites par ses successeurs et les Seigneurs de

Berne et de Fribourg. II contient en plus les autres privileges
ou droits, concedes par ceux-ci, et dont nous avons parle.

La seconde partie se compose de 92 articles, lois ou regle-
ments divers. Nous ne ferons qu'un resume tres succinct de

ce qui parait plus particulierement interessant.

D'abord, il faut observer que dans ce nouveau code, fait

pour la Chätellenie d'Echallens, il est distingue entre les

bourgeois d'Echallens et les habitants de la Chätellenie. Des

droits ou privileges particuliers sont reconnus en faveur des

bourgeois. Dejä ils etaient exempts de tout impot de l'om-

guelt, tandis qu'ils pouvaient imposerune redevance en faveur

de la caisse communale sur le vin vendu au detail, dans les

villages avoisinants. Ensuite, toute viande vendue au public,
dans toute la Chätellenie, devait s'acheter ä l'unique bouche-

rie du bourg, dont les benefices servaient ä alimenter la

bourse de la commune ou de la bourgeoisie. Tout achat ou

vente de biens dans !'enceinte d'Echallens etait exempt
d'impot sauf d'une coupe de vin. Mais les nouvelles lois

octroyaient encore aux bourgeois d'autres privileges. Etant
gens de bien et d'honneur, dit le coutumier, les bourgeois
d'Echallens pouvaient taxer les fonds de terre dans tout le

bailliage ; ils recevaient six batz d'emoluments par taxe. Iis

pouvaient encore etre taxeurs pour les recoltes en grange ou

sur pied. Alors leur salaire etait un pot de vin par taxe.
Etaient exclus les bergers, et ceux qui laissaient aller leurs

femme ä l'aumone. » En l'absence des juges, dits justiciers,
les bourgeois pouvaient autoriser des actes de justice. II fal-

lait alors s'adresser au « plus eclaire et caracterise parmi les

vieux bourgeois.»



— 132 —

Les autres lois regardent tous les habitants de la Chätel-

lenie, bourgeois ou non.

Les dix-sept premiers articles enumerent les cas oü les

acquisitions et alienations de biens sont exemptes de redevances.

En premier lieu est exonere pour tout achat de biens, fait
sur les terres de LL. EE. de Berne et de Fribourg le roi du

Papegay dont le tir etait autorise chaque annee.

Art. i 8. — Un mari peut acheter des biens fonds au

nom de sa femme et avec l'argent de sa dot, mais il doit etre
autorise par la justice.

Art. 19. — Une femme peut etre caution, ou passer un

contrat, avec l'autorisation de son mari et de deux de ses

proche-parents ou de la justice.
Les articles 22, 23, 25, 26, s'occupent des testaments.
Selon le Coutumier du pays de Vaud, un testament nul en

un seul point etait annule totalement ä l'exception des legs

pies. Or, l'article 22, statue que desormais il neserait nul que

pour les points defectueux.

Art. 23. — Les ecclesiastiques ne peuvent, ni en

particular, ni en fonctions, recevoir de testament ou, de dispositions

de dernieres volontes.

S'ils sont appeles ä etre temoins de quelques declarations

verbales et testamentaires, elles doivent etre relatees en justice

dans les six semaines.

Les articles qui suivent traitent des emoluments des offi-

ciers, notaires, ou autres fonctionnaires, du mode de procedure

dans les poursuites pour dettes, du bornage des champs,
des dommages faits par le betail, des amendes, du jugement
des causes criminelles, de l'election pour les charges ou
fonctions, recours ou appel, etc...

Art. 67. — Le coupable qui avoue sa faute sera quitte
pour la moitie de sa peine et devra etre traite charitablement

par le bailli.
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Parmi ces articles, citons encore les 84, 85, 86 et 87. Iis
autorisent les bourgeois et habitants de la Chätellenie qui
ont souffert un vol ou dommage dans leurs biens, de citer
personnellement en justice par lettre ou autrement, avec la

permission du Chätelain quiconque peut etre soupgonne d'en

etre l'auteur, ou de pouvoir donner des renseignements ä ce

sujet. En justice toute personne citee doit preter serment de

dire ce qu'elle a vu et ce qu'elle sait, et si ce n'est pas eile

qui est coupable de Taction commise. La declaration de son

innocence Tabsout et la libere. Celui qui 1'a appelee devant
la justice doit lui payer ses frais sans autre reparation.

Art. 85. 87. — Le creancier qui n'obtenait point satisfaction

de son debiteur pouvait obtenir du bailli ou du lieutenant

baillival la mise au arrets du debiteur. Si apres les 40 jours
de detention, le debiteur ne s'est pas execute, le creancier

peut obtenir contre lui, du souverain d'alternative, des lettreS

de bannissement.

Tels sont en abrege les franchises, libertes, lois, coutu-

mes, reserves, qui du milieu du I4esiecle jusqu'ä Taurore du

I9e siecle, ont regi le bourg d'Echallens et ensuite les villages
de la Chätellenie.

On peut rattacher ä cette legislation celle qui concerne
Tadmission des bourgeois. Quelques renseignements ä ce

sujet nous paraissent interessants. On sait qu'au moyen age,
dans la plupart des communes jouissant de franchises, le

sejour d'un an et un jour donnait droit ä la bourgeoisie.
Cette admission subit des modifications qui varierent selon
les localites. Dans le bailliage d'Echallens, le conseil etait
autorise ä recevoir de nouveaux bourgeois avec le consente-
ment du bailli. Une ordonnance statuait: « Les bourgeois qui
se presenteront devront etre d^jä nos sujets (de Berne et de

Fribourg) de libre condition, de bonne-race, vie et conversation.

lis devront preter serment de fidelite et de loyaute ä
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nous d'abord, et ensuite ä la commune. » Plus tard, avec

l'introduction de la Reforme, 1'admissiondes bourgeois neces-
sita une legislation speciale dans les communes mixtes. Afin
de maintenir l'egalite de chaque confession, on finit par
recevoir alternativement un catholique et un Protestant; et
cela se fit au lendemain de l'apaisement des troubles reli-

gieux, qui durerent jusqu'au commencement du i8e siecle.

En 1728, la question de l'admission des bourgeois fut enfin

definitivement reglee par l'ordonnance suivante de Berne et
de Fribourg. Malgre son dtendue, nous croyons devoir la

reproduire au moins en grande partie.
« Nous, les Advoyers et Conseils des Villes de Berne et

de Fribourg, savoir faisons qu'ayant ete informes de

plusieurs abus qui se sont glisses riere notre bailliage d'Echal-
lens et specialement que la plupart des Communes refusent
de recevoir des bourgeois ou du moins mettent cette reception

ä si haut prix qu'elle devient impossible aux uns ou

ruineuse aux autres.

Considerant d'autre part que l'Autorite souveraine et le

Bien public ne consistent que dans le nombre des habitants,
tant pour la culture du pays que par le secours de la vie

civile que Ton se doit preter reciproquement, ayant fait
entendre toutes les communes dans leurs raisons par
leurs tres chers Deputes ä la Conference tenue ä Echallens,
et le tout mürement delibere, nous avons trouve bon d'or-
donner et de statuer :

i° Que dors en avant aucun ne devra et ne pourra £tre

re$u bourgeois ou communier en aucun lieu ä moins qu'il ne
soit re$u pour sujet et naturalise par nous les deux Etats

conjointement.
20 Lorsqu'il se presentera un sujet naturalise ou ne dans

la domination de l'un de nos dits deux Etats souverains

pour etre regu communier, la Commune ä laquelle il se presen-
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tera devra le recevoir ä moins qu'elle n'ait des raisons parti-
culieres de le refuser, lesquelles devront etre communiquees,

aux seigneurs Baillifs, si l'une des parties le requiert, et

par le seigneur Baillif, jug£e brievement sous benefice

d'Appel.
3° Toute reception devra se faire d'un commun accord

entre la commune et le seigneur Baillif.

4° On devra avoir egard aux differences de Religion et

l'on observera selon la pratique passe'e, qu'apres avoir regu

un catholique, on recevra un r^forme ; ainsi de suite dans

chaque commune, oü apres avoir regu un reforme, ils rece-

vront un catholique 1. Le prix de reception devra £tre pro-
portionne au benefice attache ä la qualite de bourgeois de

!a commune. La moitie de la somme appartenait au bailli ou

au seigneur sous la juridiction de qui dependait la commune,
et l'autre moitie ä la meme commune.

Le n° 4 ci-dessus parle de la pratique passee. En effet,

cet article ne fait que confirmer la coutume dejä etablie de

recevoir un catholique et ensuite un reforme, ou vice versa.

Dejä en 1713, le 8 mai, Jean-Jacques Jorand de Penthereaz

est regu bourgeois de Bottens. Or l'acte d'admission s'ex-

prime ainsi: « Le Sieur Jorand fait profession de la religion
catholique Romaine, il a ete expressement reserve entre tous
les dits communiers de l'une et de l'autre des Religions, et

pour conserver une juste egalite entre eux, que le premier

bourgeois et communier qui sera regu au dit Bottens devra

etre de la religion reformee, et ne pourra etre refuse par les

dits communiers catholiques. »

Voici quelques receptions de bourgeois ä Echallens avec

indication du prix et autres frais de reception. Le iojuillet
1730, la bourgeoisie regoit dans son sein le chätelain Mestrezad

1 Livre de franchises. Mandats sur la reception des bourgeois.
Archives communales d'Echallens.
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avec deux fils et une fille non maries pour 750 florins, un
brochet de cuir bouilli plus un pot de vin par communier.

Le 11 decembre 1730, le Chätelain Panchaud est regu avec

deux de ses cinq fils et une fille non-mariee pour 1000 florins,
un pot-de-vin par communier, demi-pot par veuve, plus un
brochet de cuir bouilli. Les autres fils pouvaient etre regus

bourgeois moyennant 150 florins chacun.
Le 28 decembre 1730 a ete regu le sieur Frangois Mettraux

avec deux fils et trois filles non-maries pour 1000 florins,
un pot de vin par communier, demi-pot par veuve, plus un
brochet.

Le 2 janvier 1741 a ete admis parmi les bourgeois Jean-
Pierre Bavaud, moyennant 900 florins, 5 baches par
communier, 10 cruches par veuve et gargon, plus un brochet.

Le 2 janvier 1742 a ete regu bourgeois le chätelain Carey

pour 800 florins, 5 baches par communier, 6 cruches par
veuve et gargon des l'äge de 5 ans, plus un brochet. Lorsqu'il
se mariera, il devra payer encore cent florins.

Le 4 janvier 1742, reception dans la bourgeoisie du sieur

Dominique Vitaly, moyennant 900 florins, 5 baches par
communier, 10 cruches par veuve et gargon de 5 ans, plus un
brochet.

Le 19 novembre 1745, reception du sieur Jean-Frangois
Penniez avec Charles et Jean-Louis ses fils, dont l'un com-

munera avec son pere pour la somme de 1150 florins, un pot
de vin par communier, demi-pot par veuve, plus un brochet
de cuir bouilli. Lorsque son jeune fils voudra profiter du

droit de bourgeoisie il sera tenu de payer 150 florins.

Vuillemin dans son histoire «. Le Canton de Vaud» et le

Dictionnaire historique du Canton de Vaud, par Martignier,
article Allaman, racontent que Voltaire eut le desir de deve-

nir Seigneur d'Allaman, mais le gouvernement de. Berne,

qui se souciait peu d'attirer cet hote au sein du pays, ne



— 137 -
voulut pas autoriser Voltaire ä acquerir, sous le pretexte
qu'il etait catholique-romain. On ajoute d'autre part que
Voltaire voulut obtenir celle d'Echallens : c'etait le tour
des catholiques d'admettre un des leurs, mais ils reje-
terent sa demande, estimant « qu'user de leur droit en faveur
d'un si mauvais chretien equivalait ä n'en point user, et ä

laisser passer le tour. » Nous croyons que cette demande de
Voltaire et le refus des catholiques ne sont qu'une legende,
Les registres communaux n'en font point mention. Ensuite
le ii septembre 1745 le bailli Bondely exigeait que la

commune donne la liste des bourgeois qu'elle a admis des 1728

et de quelle maniere ils avaient ete regus. Or, jusqu'au 9
novembre 1745, il n'y eut que les sept bourgeois nommes
plus haut qui furent admis dans le sein de la bourgeoisie
d'Echallens.

Ouchy, le 26 fevrier 1914. E. DUPRAZ, ch.

AU SECOURS DE GENfiVE 1

L'expedition des « Seeländer » et la bataille de Gingins,

par Edouard B^ehler, Dr en thdol.,
professeur ä l'Universitd de Berne, pasteur ä Champion.

Traduit par Henri Chastellain, pasteur ä Romainmötier.

C'est un fait, dont l'histoire offre des exemples repetes,

que la politique officielle d'une nation ne s'accorde pas
necessairement avec l'esprit populaire, mais qu'elle peut

1 Le travail : Au Secours de Geneve a paru sous le titre : Der
Seeländerzug nach Genf, dans le « Berner Taschenbuch auf das

Jahr 1905 ». C'est avec plaisir que j'ai consenti ä sa traduction et
ä sa publication dans une revue de la Suisse romande dont l'histoire

a toujours exerce sur moi un attrait tout particulier. Je saisis

*
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